
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 29 juin 2020

DF (Déconfinement (phase 3 - 08/06) Coronavirus-Covid-19 - Pandémie) - Fixation des tarifs - ET - 
Désignation, à titre de fonction accessoire, d'Agent(e)s communaux(les) pour la perception de recettes
en espèces lors d'activités occasionnelles de 2020 - Examen - Décision.

Référence : CC/20/7/7

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la  Démocratie  Locale et  de la  Décentralisation  (C.D.L.D.)  et  plus particulièrement  l'article
L1124-44, §2 prévoyant que le Conseil communal peut charger au titre de fonction accessoire certains agents
communaux, de la perception de recettes en espèces au moment où le droit à recette est établi ;
Considérant que différentes activités seront organisées par les Services communaux de MORLANWELZ au
cours des mois de juillet et août 2020, à savoir :

• pour l'Accueil Extra-Scolaire (AES) de MORLANWELZ :
◦ stage du 06 au 10 juillet 2020 au prix de 30,00 euros,
◦ stage du 17 au 21 aout 2020 au prix de 30,00 euros ;

• pour la Plaine de Jeux communale de MORLANWELZ du 06 juillet au 14 août 2020 au prix de :
◦ forfait participation pour la semaine - domicilié Entité : 10,00 euros/enfant,
◦ forfait participation pour la semaine - domicilié hors Entité : 20,00 euros/enfant,
◦ forfait collation pour la semaine : 6,50 euros/enfant,
◦ forfait repas chaud pour le vendredi : 3.50 euros/enfant,
◦ activités diverses, fête et grand voyage de fin de plaine au prix affichés ;

Considérant que la plupart des perceptions auront été obtenues via bancontact ou virement bancaire avant le
déroulement des activités ;
Considérant  qu'il  y  a également lieu de désigner  des Agent(e)s communaux(les)  qui seront  amené(e)s à
percevoir en espèces, à titre de fonction accessoire, des sommes d'argent à reverser à la Recette communale
de MORLANWELZ, à savoir :

• pour les activités de l'Accueil Extra-Scolaire (AES) de MORLANWELZ : Mme Déborah CORDISCO,
• pour les activités de la Plaine de Jeux de MORLANWELZ de la première période : Mme Koralie

QUINAUX,
• pour les activités de la Plaine de Jeux de MORLANWELZ de la seconde période : Mme Graziella

COCHIOLLA ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;
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DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article 1  er  .   - De fixer les tarifs suivants :

• pour l'Accueil Extra-Scolaire (AES) de MORLANWELZ :
◦ stage du 06 au 10 juillet 2020 au prix de 30,00 euros,
◦ stage du 17 au 21 aout 2020 au prix de 30,00 euros ;

• pour la Plaine de Jeux communale de MORLANWELZ du 06 juillet au 14 août 2020 au prix de :
◦ forfait participation pour la semaine - domicilié Entité : 10,00 euros/enfant,
◦ forfait participation pour la semaine - domicilié hors Entité : 20,00 euros/enfant,
◦ forfait collation pour la semaine : 6,50 euros/enfant,
◦ forfait repas chaud pour le vendredi : 3.50 euros/enfant,
◦ activités diverses, fête et grand voyage de fin de plaine au prix affichés.

Article  2. -  De  désigner,  à  titre  de  fonction  accessoire,  pour  la  perception  de  recettes  au  profit  de
l'Administration communale de MORLANWELZ, les Agent(e)s suivant(e)s :

• pour les activités de l'Accueil Extra-Scolaire (AES) de MORLANWELZ : Mme Déborah CORDISCO,
• pour les activités de la Plaine de Jeux de MORLANWELZ de la première période : Mme Koralie

QUINAUX,
• pour les activités de la Plaine de Jeux de MORLANWELZ de la seconde période : Mme Graziella

COCHIOLLA.
Article   3  .   - Les Agent(e)s repris(es) ci-dessus versent au guichet de la Recette communale de MORLANWELZ
au moins toutes les semaines le  montant  intégral  de leurs perceptions en les justifiant  par un décompte
détaillé accompagné des pièces justificatives nécessaires authentifiant le montant versé. Toutes les mesures
de sécurité devront être prises par ces mêmes Agent(e)s afin de prévenir les vols ou les pertes.
Article   4  .   - Les recettes perçues ne peuvent en aucun cas être affectées au paiement de dépenses de quelle
que nature que ce soit, ni même prêtées.
Article    5  .   -  La présente Délibération  est  transmise aux Agent(e)s concerné(e)s qui  s'engagent,  de par  la
connaissance ainsi présumée de cette délibération, à respecter les dispositions précitées.

En séance, le 29 juin 2020
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 25 janvier 2021,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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